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PREAMBULE 

 

Ce rapport annuel sur la qualité et le prix du service public d'élimination des déchets 

est établi en application de l’article L.2224-5 du code général des collectivités 

territoriales et du décret n°2015-1827. Sont notamment présentés les indicateurs 

techniques et financiers obligatoires. Le guide de mise en œuvre du rapport annuel 

sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets édité par l’ADEME1 

a servi de trame à l’élaboration du présent document. 

 

Les déchets assimilés aux déchets ménagers, issus des activités professionnelles et 

des administrations, ne faisant pas l’objet de modalités particulières de gestion, sont 

collectés en même temps que les déchets des ménages. Aucune statistique spécifique 

à ces déchets non ménagers ne peut donc être établie. Les chiffres présentés dans 

le rapport concernent donc les déchets ménagers et assimilés dans leur 

intégralité. 

 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale présente à son 

assemblée délibérante ce rapport au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture 

de l'exercice concerné, lors de l'examen du compte administratif de l'établissement 

public. Le rapport est également transmis aux maires des communes membres pour 

information des conseils municipaux et mis à la disposition du public selon les 

dispositions règlementaires en vigueur. 

 

 
1 Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 
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SYNTHESE 

ORGANISATION DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DECHETS 

 
Ordures 

Ménagères 

résiduelles (OMr) 

Collectes séparées (CS) 

Déchèteries Multimtériaux en 

sacs jaunes 

Multimatériaux 

des points 

touristiques 

Papier Verre 

Gestion de la 

collecte 
Régie 

Type de collecte 1195 points de regroupement Apport volontaire 

Fréquence de 

collecte moyenne2 

C1,9 hors saison 

C2,4 en saison3 

C1,3 hors saison 

C1,9 en saison 
Selon remplissage 

Points de collecte 

1146  bacs 

24 colonnes 

enterrées 

1121 bacs 

21 colonnes 

enterrées 

31 colonnes 

aériennes 
 

26 colonnes 

aériennes 

177 colonnes 

aériennes 

17 colonnes 

enterrées 

2 déchèteries 

Transport 
Régie + 

Prestation 
Régie + prestation Centre de tri Régie + prestation 

Régie ou 

prestations 

Traitement Incinération Valcor Valorisation matière Ecotri Valorisation matière  
Prestations ou 

REP4 

 
2 C1 = 1 collecte par semaine 
3 De la deuxième semaine juillet à fin août environ selon calendrier 
4 Responsabilité Elargie du Producteur : les metteurs sur le marché de certains produits ont en charge leur élimination en fin de vie 
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Ordures Ménagères résiduelles 

3819 T. 

Synoptique des flux des déchets gérés en 2022 par la Communauté de Communes du Cap-Sizun 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (DMA) 16463 T 

Collectes sélectives 

2389 T. 

Déchets volumineux, dangereux, … 

10255 T. 
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Ecotri 

centre de transfert à Pouldreuzic 

centre de tri à Fouesnant 

VALORISATION 

MATIERE 
STOCKAGE 

Verre 

1143 T. 

Sacs 

jaunes 

1165 T. 

Papiers 

385 T. 

Refus de tri 

348 T. 

VALORISATION 

ORGANIQUE 

agriculteurs du 

Cap-Sizun 

Valcor 

INCINERATION 

avec valorisation énergétique 

à Concarneau 

Déchets à recycler 

1264 T. 

210,27 T 

déchèteries bacs «jaunes» 

Multimatériaux 13 T. 

Valcor 

centre de transfert 

à Confort-Meilars 

INCINERATION 

avec valorisation 

énergétique 

ou 

Ferraille 334 T. 

Batteries, piles 6 T. 

DEEE 197 T. 

Pneus 9 T. 

bois 1002 t 

 
Déchets dangereux 83 T. 

Huiles alimentaires 2 T. 

Cartons 

110 T. 

Déchets 

verts 

4541 T. 

Incinérables 

1050 T. 

 

Encombrants 369 T. 

Gravats inertes 2904 T. 

Amiante-ciment 1 T. 
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I. - LES INDICATEURS TECHNIQUES 

I.1. - Indicateurs relatifs à la collecte des déchets 

a) Territoire desservi 

 

La Communauté de Communes Cap Sizun – Pointe du Raz, comprend 10 communes 

finistériennes : Audierne, Beuzec-Cap-Sizun, Cléden-Cap-Sizun, Confort-Meilars, 

Goulien, Mahalon, Plogoff, Plouhinec, Pont-Croix, Primelin. 

b) Collecte des déchets pris en charge par le service 

Nombre d’usagers 

Le service a desservi, en 2022, 15631 habitants5 et 417 bénéficiaires qui ne sont pas 

des ménages mais produisent des déchets assimilés aux déchets ménagers 

(commerces, entreprises et activités de services, artisans [hors BTP et paysagisme], 

administrations, campings, …). Les déchets sont collectés principalement en points de 

regroupement, hormis quelques bénéficiaires non ménagers desservis en porte à 

porte en raison des quantités produites. Le territoire est ainsi desservi par 1195 points 

de collecte. 

 

Le service de gestion des déchets n’a, à ce jour, pas établit de seuil de collecte, volume 

maximal individuel au-delà duquel un producteur de déchets non ménagers ne peut 

être collecté. 

Collectes séparées 

La collecte est différenciée pour 4 flux de déchets : 

- les emballages à recycler (hors verre) ; 

- le papier ; 

- le verre ; 

- les ordures ménagères résiduelles (OMr). 

 
5 Population municipale, source : INSEE-populations légales  
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Il n’y a pas de collecte des encombrants (à déposer en déchèterie). 

 

Les emballages à recycler (hors verre) et le papier sont collectés en mélange dans 

des sacs jaunes distribués à la population par le biais des mairies et lors de 

permanences de distribution. 

De plus, des conteneurs pour la collecte en vrac des emballages à recycler (hors verre) 

et du papier en mélange sont implantés dans les campings et à proximité des sites 

touristiques où stationnement des camping-cars. 

Des conteneurs spécifiques à papier sont également implantés à proximité de gros 

producteurs (administrations, écoles, …). 

 

 

Sont ainsi mis à disposition : 

 

• 1146  bacs et 24 colonnes enterrées pour les 

ordures ménagères résiduelles; 

• 1121 bacs et  21 colonnes enterrées pour les sacs 

jaunes ;  

• 234 colonnes aériennes  pour les matériaux 

recyclables ; et 62 colonnes enterrées destinées 

aux différents flux : OM, verre, papier et 

multimatériaux6  

 

 

Organisation de la collecte : 

Les bacs sont collectés par les bennes à ordures ménagères (BOM). Le service en 

possède 4. Les colonnes sont quant à elles vidées par grue (camion movi-benne), 

véhicule également utilisé pour l’évacuation de certains déchets en déchèteries. 

 
 

Véhicule Immatriculation Marque Modèle Mise en 

circulation 

PTC7 

BOM 1 GB-402-HH MERCEDES Econic 2021 26 T 

BOM 2 ET-576-HP MERCEDES Econic 2018 26 T 

BOM 3 ET-4896-HQ MERCEDES Econic 2018 26 T 

BOM 4 CW-900-PP MERCEDES Econic 2013 26 T 

MOVI BENNE EC-484-DE MAN TGS 2016 26 T 

 
6 Emballages (hors verre) et papier en mélange collectés dans les campings et les points touristiques 
7 Poids Total en Charge 
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10 agents titulaires sont chargés de la collecte (dont 4 en tant que remplaçants). 

Chaque équipe BOM est constituée d’un chauffeur et de deux ripeurs. Le movi-benne 

est lui mono-opérateur (1 chauffeur). 

Des agents contractuels et saisonniers sont recrutés en fonction des besoins. 

Les 3 équipes assurent 15 tournées : 

 

EQUIPE 

 

TOURNEE 

 

LIEU 

 

 

1 1 Cléden/ Beuzec/ Pont Croix/ Confort 

 2 Audierne/ Primelin/ Plogoff 

 3 Plogoff/ Primelin/ Esquibien Nord 

 4 Esquibien/ Pont Croix 

 5 Esquibien /Plogoff/ Primelin 

 6 Cleden / Beuzec/ Confort 

2 7 Plouhinec ville/ Mahalon 

 8 Mahalon ouest est /Esquibien sud/ Audierne 

hyper/ Plouhinec hyper 

 9 Cleden/ Beuzec/ Pont Croix/ Confort 

 10 Audierne/ Plouhinec /Mahalon Bourg 

 11 Audierne Hyper /Plouhinec Hyper/ Mahalon 

Ouest Est/ Pont Croix  

3 12 Audierne / Plouhinec ville  

 13 Goulien /Plouhinec Campagne/ Mahalon 

Bourg 

 14 Cleden/ Goulien/ Beuzec/ Confort 

 15 Audierne / Plouhinec 

Fréquence 

Pour les ordures ménagères, la fréquence varie selon les communes. 

 OMr Sacs jaunes 

Audierne 2,5 fois / semaine 2 fois / semaine 

Plouhinec : 

urbain 

rural 

 

2,5 fois / semaine 

1 fois / semaine 

 

2 fois / semaine 

1 fois / semaine 
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Mahalon 1,5 fois / semaine 1 fois / semaine 

Autres communes 1,5 fois / semaine 1 fois / semaine 

Moyenne par 

habitant 
1,6 fois / semaine 1,3 fois / semaine 

 

Les fréquences de collecte sont modifiées de mi-juillet à fin août pour faire face à 

l’afflux estival. En effet, les équipes tournent sur 5 jours. En moyenne, chaque flux est 

collecté 0,5 fois de plus par semaine. 

Les terrains de camping et de caravanage sont collectés à la même fréquence que les 

ordures ménagères de la commune où ils sont implantés. 

 

Un relevé hebdomadaire du remplissage des colonnes permet d’optimiser leur vidage 

qui n’est ainsi effectué que lorsque nécessaire. 

Les déchèteries 

Les 2 déchetteries de Lannéon à Pont-Croix et Prad-Honest à Primelin sont 

accessibles à tous les particuliers et collectivités du Cap-Sizun.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trois agents titulaires sont affectés au gardiennage des 2 déchèteries. Des agents 

contractuels et saisonniers sont recrutés en fonction des besoins. 

Un agent valoriste a été recruté à 0.5 ETP pour assurer des permanences de broyage 

des biodéchets. 

 

Equipement 2022 : Depuis l’été 2022, le service a fait l’acquisition d’un nouveau 

broyeur de végétaux afin d’assurer la valorisation en déchèterie des branchages 

déposés par les usagers. Le broyat obtenu est mis à disposition des usagers qui le 

souhaite. 

Réclamations 

La majorité des réclamations traitées en 2022 concernent la facturation de la 

redevance spéciale aux professionnels ou des demandes d’exonérations de TEOM 

pour logements vacants. 

rayon de 5 km 

rayon de 10 km 
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39%

24%

24%

13%

Nature des réclamations 2022

problème de collecte

Aménagement points de
collecte

taxe et redevance

propreté bacs et dépôts
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Bilan des tonnages de déchets ménagers et assimilés collectés 

Le détail complet figure au tableau en annexe 1. 

Classification PDEDMA      
(en tonnes) 

2010 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Ordures Ménagères 
résiduelles 

4561 4199 4202 4105 3944 3888 3978 3819 

Refus de tri 170 160 242,46 268 242 255 314 348 

TOTAL OMR + Refus de tri 4731 4359 4444 4374 4187 4143 4292 4167 

Sacs jaunes 1090 1059 1134,82 1157 1162 1162 1216 1165 

Multi-matériaux 35 27 15,90 9 12 12 14 13 

Papier 80 103 84,90 101 103 94 108 110 

Verre 891 949 911,16 954 987 985 1064 1143 

Sous-total CSOMhv 1205 1190 1236 1266 1277 1269 1338 1288 

Sous-total Collectes 
Séparées 

2096 2139 2147 2220 2263 2254 2402 2431 

TOTAL OMA 6827 6498 6591 6594 6450 6397 6694 6598 

Déchets verts 4969 5460 5273 5518 5411 4855 4053 4541 

Gravats inertes 3463 3424 3668 3819 4011 3065 3602 2905 

DEA 0 75 177 274 376 309 465 248 

Encombrants 868 600 523 629 528 457 416 369 

Incinérables 212 572 594 563 670 630 751 681 

Sous-total encombrants + 
Incinérables 

1080 1171 1117 1087 1198 1087 1167 1051 

Bois 907 1090 1060 1043 1043 1001 1098 804 

Sous-total encombrants 5450 5761 6022 6328 6628 5462 6331 5007 

Ferraille 299 385 371 373 389 352 386 334 

Carton 102 110,54 97,52 109 121 109 122 110 

Peinture 22 16,0 18,4 20 22 20 12 5 

Aérosols 1.4 1,9 1,6 2 2 2 2 1 

Filtres à huile 0.8 0,8 1,0 0,1 1,1 0,3 0 0 

Autres déchets dangereux 8.9 6,2 10,5 9 10 18 20 11 

Déchets diffus spécifiques 0 17,7 22,4 24 18 19 33 20 

DASRI 0 0 0 0 0 0 0 0 

Amiante-ciment 29 47,7 22,8 0 0 1 0 1 

Batteries 3 2,4 4,2 3 3 8 2 6 

Huile de vidange 7.8 9,5 11,0 9 8 7 11 9 

Piles 2.5 1,9 2,2 2 2 3 2 1,9 

Cartouches d'impression 0 0,2 0,0 0 0 0 0 0 

Sous-total déchets 
dangereux des ménages 

76 104 94 68 66 78 84 55 

GEM HF 34 75 79 81 79 77 83 65 

GEM F 24 34 37 38 35 37 39 32 

ECRANS 55 57 36 41 25 23 24 17 

PAM 32 61 58 59 86 85 106 83 

Lampes 0.6 0,4 0,6 1   1 1 1 

Sous-total D3E 146 227 210 219 225 223 253 197 

Huile alimentaire 4.7 4,3 4,1 4 4 4 4 2 

Pneus 4.3 5,7 10,2 13 9 8 13 9 

Sous-total autres 9 10,1 14,3 17 13 12 17 11 

TOTAL DECHETTERIES 11052 12057 12082 12632 12853 11090 11245 10255 

TOTAL DMA 17879 18555 18673 19226 19303 17487 17940 16853 

Total DMA hors gravats 
(comptacoût) 

14415 15131 15005 15407 15292 14423 14338 13949 
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En 2022, les quantités de déchets collectées ont baissé de -7% par rapport à 2021 : 

- les ordures ménagères résiduelles : -4%, 

- les collectes sélectives : -1%, 

- les déchèteries : -9%. 

 

Les refus de tri progressent de 3 % quant à eux. 

 

Production par habitant (= Ratio):  

En kg/hab.DGF 2010 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Population DGF 19667 19831 19706 19836 19913 20009 20073 20053 

Ordures Ménagères 
Résiduelles 

241 220 226 220 210 207 214 208 

Verre 45 48 46 48 50 49 53 57 

Recyclables hors verre 66 60 63 64 64 63 67 64 

TOTAL RECYCLABLES 111 108 109 112 114 113 120 121 

Collecte en déchèteries 562 608 613 637 645 554 560 511 

TOTAL DMA 914 936 948 969 969 874 894 840 
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Les performances du Cap-Sizun quant à la production d’ordures ménagères 

résiduelles et au tri des déchets (collectes sélectives des recyclables) sont bonnes : 

ratio OMr relativement faible, ratio collectes sélectives élevé.  

 

Mesure du taux d’évitement  

 

Dans le cadre du programme de prévention des déchets, la collectivité soutien le 

réemploi et la valorisation des objets et des matières pouvant bénéficier d’une seconde 

vie. Ces objets et ou matières sont pris en charge soit par la collectivité, soit par des 

prestataires conventitionnés avec la collectivité.  

Le tableau ci-dessous liste les déchets concernés : 

 

 

 

En 2022, 219 tonnes de déchets ont ainsi été détournées des filières de traitement 

habituelles et n’entre pas dans les tonnages pris en charge par la collectivité. 

 

Impact de la saisonnalité : 

 

La quantité de déchets gérés fluctue du fait de la fréquentation touristique 

principalement pour les ordures ménagères. 

Par rapport aux 10 autres mois de l’année, la collecte des ordures ménagères 

augmente en juillet et août d’environ 25 %. On peut ainsi estimer que pendant ces 

deux mois, le service dessert l’équivalent de 20 000 habitants. 

En déchèterie l’impact est plus difficile à évaluer à cause du traitement non régulier 

des déchets verts (forte variabilité selon les conditions météorologiques) et de 

l’importance des dépôts des professionnels. 

 

Qualité du geste de tri : 

  

En 2022, la tendance à l’augmentation des refus en sortie du centre de tri  se poursuit 

comme les années précédentes et atteint une valeur de 30 % sur l’ensemble du 

gisement traité (hors résultat de caractérisation de 13,9 %). Cela signifie que la 

dégradation de la qualité du tri par les habitants, liée à l’extension des consignes de 

tri des emballages se maintien. De plus, certains emballages entrant dans les 

consignes de tri n’étant toujours pas recyclables, ils sont systématiquement orientés 

dans les refus au centre de tri. 

Tonnages 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Réemploi 

(Cap Solidarité)
0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 122.9 48.9 71.9 101.2

Valorisation Matière 

Textiles (Abi29)
39.1 51.9 45.7 47.2 66.0 72.0 48.5 66.5 65.5

DV- pelouses

(Régie apport métha)
0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 49.0 54.0

DV- branchages

(Régie broyage)
0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 4.0

TOTAL 39.1 51.9 0.0 45.7 47.2 66.0 194.9 97.5 187.4 219.7
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c) Bilan annuel du programme local de prévention des déchets ménagers et 

assimilés  

Depuis 2019, les objectifs de prévention et de gestion des déchets sont définis par le 

plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPDMA) porté par la Région 

Bretagne. Les objectifs fixent : 

- une réduction des déchets ménagers et assimilés (total DMA) de 25% par 

rapport à 2010 

-  une part de la fraction des biodéchets dans les ordures ménagères résiduelles 

inférieure à 15 % d’ici 2030. 

- Une réduction des déchets verts de 20 % d’ici 2030. 

 

Au troisième trimestre 2022, le conseil communautaire a validé l’actualisation du 

PLPDMA (3ème édition) pour se mettre en accord avec ces objectifs. 

 

Le bilan des actions et du suivi du programme mené au cours de l’année 2022 est 

consultable en annexe 3. 

Indice de réduction* des quantités de déchets ménagers et assimilés (DMA) 

(base  

100) 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Indice 

(Base 100) 
100 98 100 106 117 109 104 103 105 110 95 99 94 

*L’indice de réduction correspond au tonnage de l’année 2022 multiplié par 100 et divisé par le tonnage de 2010 

 

Depuis 2010, les tonnages d’ordures ménagères (résiduelles et collectes sélectives) 

ont baissé de -6,8% tandis que les tonnages en déchèterie ont diminué de -7,2 %.  
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I.2 - Indicateurs relatifs au traitement 

a) Les ordures ménagères résiduelles 

La Communauté de Communes du Cap-Sizun adhère depuis 2008 au Valcor (syndicat 

intercommunautaire de Cornouaille) pour le traitement des ordures ménagères 

résiduelles. 

 

Les installations du Valcor traitant les déchets collectés par la communauté de 

communes sont : 
 

LIEU EQUIPEMENT CAPACITE EXPLOITANT 

CONFORT-

MEILARS 

Centre de transfert d’ordures 

ménagères 
20 379 t / an 

SUEZ  
Plate-forme de stockage 

d’ordures ménagères 
5 306 t / an 

CONCARNEAU 

Usine de valorisation 

énergétique de déchets 

(UVED) 

58 000 t / an 

à 63 400 t / an 
GEVAL 

Plate-forme de maturation des 

mâchefers 
12 000 t /an 

 

En 2022 : 

 

• 62 705 tonnes ont été traitées par le Valcor pour le compte de ses collectivités 

adhérentes (dont 51 015 tonnes à l’UVED de Concarneau) comprenant les 

OMR, les refus de tri et les incinérables de déchèterie. 

A noter que le 1er juin 2022, un incendie à l’usine de CONCARNEAU a occasionné 

des dégâts en fosse de réception des déchets, ce qui a nécessité un arrêt des fours 

jusqu’à début août 2022. Les tonnages habituellement traités à l’usine ont ainsi été 

réorientés vers différents exutoires en Bretagne. 

• La performance énergétique de l’UVED a été de 68,41%. 
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Fig. Extraits du rapport annuel Valcor 2022 

→ Pour plus de détails, se reporter au rapport annuel du Valcor. 
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b) Les collectes sélectives 

Le tri des collectes sélectives (emballages hors verre et papier) est assuré par 

l’entreprise adaptée Ecotri (membre des Ateliers Fouesnantais). 

Les installations, dont Ecotri est propriétaire et qu’il exploite, traitant les déchets 

collectés par la communauté de communes sont : 

 
 

LIEU EQUIPEMENT CAPACITE 

CONFORT Centre de transfert 5000 t / an 

FOUESNANT Centre de tri 65000 t / an 

 

 
Fig : tonnages entrants à Ecotri-Fouesnant pour la CCCSPR 

 

Les déchets ont été recyclés dans différents sites en fonction de leur nature selon des 

contrats communs entre les Communautés de Communes du Pays de Douarnenez, 

du Haut-Pays Bigouden et du Cap-Sizun, via le Valcor dans le cadre du contrat 

commun avec l’éco-organisme CITEO. 
 

Nature du déchet Repreneur (type de contrat) 

Papier OMNI PAC GROUP CDL SAS 

Flaconnages plastiques VALORPLAST 

Verre SAINT GOBAIN EMBALLAGES 

Cartons 

  

SMURFIT KAPPA RECYCLING  

EUROPAC 

Emballages de liquides 

alimentaires (ELA) 
ESSITY 

Acier et aluminium 
GUYOT ENVIRONNEMENT 

REGEAL AFFIMET 
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Sur les 1 396 tonnes réceptionnées au centre de tri, pour CCCS,1 078 tonnes de 

déchets ont été reprises par les entreprises de recyclages en 2022 (Taux de 

valorisation : 77.2%). 

c) Les déchèteries 

Les déchets ont été traités dans différents sites en fonction de leur nature. Le tableau 

en annexe 2 récapitule les prestataires 2022.  

Les déchets verts broyés sur la plateforme de la déchèterie de Lanéon à Pont Croix et 

est mis à disposition comme amendement organique auprès des agriculteurs (90 %) 

et des usagers (10 %). 

 

d) Taux global de valorisation 

En 2022, le traitement des 16853 tonnes se répartit ainsi : 

 

Valorisation énergétique 4873.9 t 

Valorisation matière 4157.0 t 

Valorisation organique 4541.0 t 

Stockage ISDND 369.5 

Stockage ISDD 6.3 t 

Stockage ISDI 2906.0 t  

TOTAL 16853.4 t  

 

 
ISDI : installation de stockage de déchets inertes ISDND : installation de stockage de déchets non dangereux 

ISDD : Installation de stockage des déchets dangereux 

Stockage ISDD
0%

Stockage ISDI
17%

Stockage 
ISDND

2%

Valorisation 
énergétique

29%

Valorisation 
matière

25%

Valorisation 
organique

27%

Taux de valorisation - 2022

Stockage ISDD

Stockage ISDI

Stockage ISDND

Valorisation énergétique

Valorisation matière

Valorisation organique
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Indice de réduction des déchets non dangereux non inertes admis en installation de 

stockage 

 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Indice 100 64 72 85 83 81 69 60 72 61 53 48 43 

 

Cela concerne uniquement les encombrants des déchèteries. 

Depuis 2020, la séparation des incinérables contenus dans les encombrants permet 

d’optimiser la valorisation énergétique au détriment de l’enfouissement. 
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II. - LES INDICATEURS FINANCIERS 

a) Modalités d’exploitation du service public de gestion des déchets 

  Collecte Transport-tri Traitement 

Ordures 

ménagères 

et 

emballages 

recyclables 

Ordures ménagères 

résiduelles 

Régie 

Valcor 

Multi-matériaux en 

sacs jaunes Valcor 

 

 

Régie 
Eco-Tri 

Multi-matériaux en 

apport volontaire 

Papier en apport 

volontaire 

Verre en apport 

volontaire 
Le Goff 

Déchèteries 

Gravats inertes 

Véolia 

Le Goff 

Bois Le Pape env. 

Ferraille Le Donge  

Déchets verts 

Sans objet 

Sans objet 
Théaud 

végétaux 

Encombrants 
Prestataire via Valcor 

Incinérables 

Carton Eco-Tri 

DDS1 Véolia / SARP 

Déchets dangereux 

et huile de vidange 
Véolia / SARP 

Batteries Le Donge 

Piles Correpile 

D3E2 Véolia 

Huile de friture Véolia 

Pneus Alliapur 

 
1 Déchets Diffus Spécifiques 
2 Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques 
3 Responsabilité Elargie du Producteur : les metteurs sur le marché des produits ont en charge leur 

élimination en fin de vie 

 

Les prestations font l’objet de marchés publics annuels ou pluriannuels (cf. II. c). 

Les prestations REP sont réalisées dans le cadre de conventions avec l’éco-

organisme concerné (cf. II. f). 

Les prestations repreneurs font l’objet de recettes pour la collectivité (cf. II. g). 
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b) Montants du compte administratif 2022 

Fonctionnement : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

Chapitres Libellés CA 2021 CA 2022 

011 
Charges à caractère générale 
  

1 102 860.22 
1 226 

068.09 

012 
Charges de personnel 
  

864 824.87 
1 000 

160.63 

014 
Atténuation de produits 
  

0.00 0.00 

65 
Autres charges de gestion courante 
  

781 606.03 734 045.85 

66 
Charges financières 
  

9 723.85 8 121.98 

67 
Charges exceptionnelles 
  

20 739.28 20 938.00 

022 Dépenses imprévues 0.00 0.00 

Dépenses réelles de fonctionnement 2 779 754.25 
2 989 

334.55 

Dépenses d'ordre - amortissement 249 156.10 276 331.85 

Total exercice (hors report) 3 028 910.35 
3 265 

666.40 

 

 

Détail de postes de dépense : 

• Charges à caractère général : contrats de prestation de service, fournitures, mécanique et 

carburant, actions de communication… 

• Autres charges de gestion courante : contribution Valcor 

 

Libellé Article CA 2022 

Charges à caractère général 1 226 068.09 

Eau et assainissement 316.70 

Énergie - électricité 1 506.96 

Autres fournitures non stockées 2 181.59 

Carburants 135 531.12 

Alimentation 421.61 

Autres fournitures non stockées 10 641.32 

Fournitures d'entretien 19.92 

Fournitures de petit équipement 1 235.07 

Fourniture de voirie   

Fournitures de vêtements de travail 5 051.48 

Fournitures administratives 224.57 

Autres matières et fournitures 1 588.53 

Contrats de prestations de services 898 373.34 
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Locations mobilières 10 747.33 

Entretien de bâtiments publics 6 453.54 

Entretien de réseaux 5 750.58 

Entret.et réparation matériel roulant 36 203.37 

Entret.et réparation autres biens mobiliers 43 975.70 

Maintenance 5 535.27 

Primes d'assurances 11 642.70 

Études et recherches 9 444.00 

Versements à des organismes de formation 7 912.00 

Autres frais divers 64.80 

Frais d'acte et de contentieux   

Annonces et insertions   

Fêtes et cérémonies   

Catalogues et imprimés   

Publications 1 494.00 

Voyages et déplacements 691.14 

Frais d'affranchissement   

Frais de télécommunication 2 126.62 

Services bancaires et assimilés 12.75 

Concours divers 10 854.69 

Autres services extérieures 15 387.39 

Taxe sur les véhicules 680.00 

Autres impôts   

Charges de personnel 1 000 160.63 

Personnel affecté 156 121.00 

Cotisations finales 2 445.03 

cotis.au centre nat.et centre gestion fpt 11 979.76 

Autres versements   

Rémunération principale 422 269.90 

NBI, supplément familial 1 418.20 

Personnel titulaire - Indemnité inflation 1 800.00 

Autres indemnités 1 058.47 

Rémunération principale 155 970.90 

Personnel non titulaire - Indemnité inflation 500.00 

Autres indemnités   

Autres emplois d'insertion   

Cotisations à l'urssaf 100 975.52 



Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets 

Communauté de communes Cap Sizun – Pointe du Raz 

23 

Cotisations aux caisses de retraite 115 062.24 

Cotisations aux assedic 6 169.25 

Cotisations pour assurance du personnel 23 995.56 

Médecine du travail - pharmacie 394.80 

Autres charges de gestion 
courante 

734 045.85 

Pertes sur créances irrecouvrables   

Créances éteintes   
Contribution aux organismes de 

regroupement 730 593.46 

Subventions de fonctionnement  3 450.00 

  2.39 

charges financières 8 121.98 

Intérêts des emprunts et des dettes 8 121.98 

charges excéptionnelles 20 938.00 

Autres charges   

Titres annulés 1 567.00 

Autres charges exceptionnelles 19 371.00 

Dotation aux amortissements et 
provisions 

276 331.85 

Diff positives sur réalisations transf inv   

Diff positives sur réalisations transf inv 0.00 

Dotations aux amort.immob.incorp.et corp 276 331.85 

Dépenses Imprévues   

Virement   
 3 265 666.40 

Déficit Fonctionnement Reporté   

Total - Dépenses  3 265 666.40 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

Chapitres Libellés CA 2021 CA 2022 

013 
Atténuation de charges 
  

79 623.79 50 135.02 

70 
Vente de produits, prestations 
  

403 598.45 319 018.79 

72 
Production immobilisée 
  

0.00 0.00 

73 
Impôts et taxes 
  

2 491 787.00 
2 591 

854.00 

74 
Dotations, subventions 
  

940.73 1 283.60 

75 
Autres produits de gestion courantes 
  

439 838.04 338 466.26 

76 
Produits financiers 
  

0.00 0.00 

77 
Produits exceptionnels 
  

11 542.97 13 019.54 

Recettes réelles de fonctionnement 3 427 330.98 
3 313 

777.21 

Opérations d'ordre - amortissements 2 816.80 2 816.80 

Total exercice (hors report) 3 430 147.78 
3 316 

594.01 

          

Excédent reporté 0.00 104 000.00 

 

 

Détail de postes de recette : 

• Ventes de produits : ventes des matériaux de la collecte sélective, redevance spéciale aux 

professionnels et aux administrations 

• Impôts et taxes : taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 

• Dotations, subvention, participation : subventions (Ademe, …) 

• Autres produits de gestion courante : soutiens Eco-Emballages à la collecte sélective et 

autres éco-organismes 
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Investissement : 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT  

Libellés CA 2022 

21 -23 / Dépenses d'équipement 84 681.96 

16 / Dépenses financières 99 805.48 

Total des dépenses réelles d'investissement 184 487.44 

Opération d'ordre 2 816.80 

        
       

Total exercice (hors report) 187 304.24 

       

Déficit reporté 71 509.67 

    

Total exercice (avec report) 258 813.91 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT  

Libellés CA 2022 

10 / Dotations, fonds divers et réserves 48 966.23 

13 / Subvention d'investissement 1 905.00 

1068 / Excédents de fonctionnement CA 297 237.43 

16 / Emprunts et dettes assimilées 0.00 

024 / Produits de cession   

Total des recettes réelles d'investissement 348 108.66 

040 - amortissements 276 331.85 

021 - virement de la section de fonctionnement 0.00 

Total opérations d'ordre 276 331.85 

       

        

TOTAL EXERCICE (hors report) 624 440.51 

     

Excédent reporté 0.00 

    

Total exercice (avec report) 624 440.51 
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Chap Libellé Article CA 2022 

013 Atténuation de charges 50 135.02 

64 
Remboursement sur rémunération du personnel 47 835.02 

Remboursement sur charges patronales 2 300.00 

70 Ventes de produits, prestations de service 319 018.79 

70 
Abonnement ou redevance enlèvements déchets 170 753.86 

Autres produits activités annexes 148 264.93 

73 Impôts et taxes 2 591 854.00 

73 TEOM 2 591 854.00 

74 Dotations, subventions, participations 1 283.60 

74 

Subventions & part./départements   

FCTVA 1 283.60 

Participations autres organismes   

75 Autres produits de gestion courante 338 466.26 

75 Produits divers de gestion courante 338 466.26 

77 Produits exceptionnels 13 019.54 

77 

Produits des cessions d'immobilisation 0.00 
Recouvrement sur créances admises en non-

valeur   

Produits exceptionnels divers 13 019.54 

042 Dot. aux amortissements et provisions 2 816.80 

  Quote-part subv inv transférée 2 816.80 

  Diff Réalisation   
  3 316 594.01 

   

002 Excédent Fonctionnement Reporté 0.00 
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c) Prestations rémunérées à des entreprises sur contrat et au syndicat 

Les montants versés pour l’année comptable 2022 sont les suivants : 

  Transport-tri Traitement 

Ordures 

ménagères 

Ordures ménagères 

résiduelles 

Valcor 

730 593,46 € 

Multi-matériaux en 

sacs jaunes 
Ecotri* 

314 724,77 € 

 
Contrats de revente 

Multi-matériaux en 

apport volontaire 

Papier en apport 

volontaire 

Verre en apport 

volontaire 

Transport Le 

Goff 

4 866,39 € 

Déchèteries 

Gravats inertes 

Véolia (via 

Valcor) 

116 005,14 € 

Le Pape Env. 

21319,25 € 

 

Bois 

Le Pape 

Environnement 

111 671,52 € 

Ferraille Contrat de revente 

Déchets verts Sans objet  

Théaud Végétaux 

81 995,30 € 

 

Encombrants Véolia via Valcor 

132 580,28 € 

 
Incinérables 

Carton 
Ecotri 

Inclus dans le montant ci-dessus* 

DDS1 REP3 

Déchets dangereux et 

huile de vidange 

SARP Ouest 

29 565,79 € 

Batteries Contrat de revente 

Piles REP3 

D3E2 REP3 

Huile de friture 
SARP Ouest 

Prestation gratuite 

Pneus REP3 

Autres 

Amiante - ciment 0 

Transport Déchets 

(OM + SJ) Confort > 

Fouesnant 

Valcor 

81 505,40 € 
 

Dépollution Mâchefer  
Valcor 

19 371 € 
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1 Déchets Diffus Spécifiques 
2 Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques 
3 Responsabilité Elargie du Producteur : les metteurs sur le marché des produits ont en charge leur élimination en fin de vie 

 

d) Modalités de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères et de la redevance 

spéciale des déchets 

Le budget est principalement financé par la Taxe d’Enlèvement des Ordures 

Ménagères (TEOM). En 2022, son taux est maintenu à 12,12 % correspondant à un 

produit attendu de 2 580 679 €. 

 

De plus, lors du Conseil Communautaire du 8 novembre 2001, il a été instauré, à partir 

de 2002, une redevance spéciale pour grandes et moyennes surfaces, produisant des 

quantités significatives de déchets. Lors du Conseil Communautaire du 6 décembre 

2005, il a été décidé d’étendre la redevance aux autres activités économiques 

(artisanales, industrielles touristiques, …) et aux administrations. 

 

Elles se cumule avec la TEOM. 

 

Elle est calculée en fonction de l’importance du service rendu : 

- soit proportionnellement à la quantité des déchets éliminés (redevance au réel) 

pour les campings, les hôtels-restaurants, les garages automobiles, les 

commerces de grande distribution non alimentaires, et les entreprises de 

production alimentaire. Les établissements scolaires équipés d’un restaurant 

scolaire sont également concernés. 

 

- soit de manière forfaitaire pour l’élimination de petites quantités de déchets 

(redevance au forfait selon l’activité de l’entreprise). 

Les différentes catégories et les tarifs votés en 2022 sont présentés en annexe 4. 

 

Depuis le 01 décembre 2020, les professionnels (entreprises, artisans) du bâtiment, 

de la construction et du paysagisme ne sont plus acceptés dans les deux déchèteries 

communautaires et ne sont plus assujettis à la redevance spéciale. 

 

e) Produits des droits d’accès aux centres de traitement dont la collectivité est maître 

d’ouvrage 

Sans objet 
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▪ f) Montant des aides perçues et des soutiens d’éco-organismes agréés pour la 

gestion des déchets 

 

Tiers Objet € HT Date 

Cap - 

Sizun (579 

126,42 €) 

RECETTES MATÉRIAUX T4 2021  41440,81 29/03/2022 

RECETTES MATÉRIAUX T1 2022 38725,77 11/07/2022 

RECETTES MATÉRIAUX T2 2022 64738,96 20/10/2022 

RECETTES MATÉRIAUX T3 2022 52564,29 23/12/2022 

SOUTIEN CITEO T4 2021  27000,00 25/03/2022 

SOUTIEN CITEO T1 2022 56000,00 11/07/2022 

SOUTIEN CITEO T2 2022 94000,00 31/08/2022 

SOUTIEN CITEO T3 2022 60000,00 22/11/2022 

SOUTIEN CITEO T4 2022 38000,00 31/12/2022 

SOUTIEN SOLDE 2021 77065,59 23/12/2022 

SOUTIEN PAPIER 2021  29591,00 06/05/2022 

 

g) Montant des recettes perçues au titre de la valorisation (« recettes industrielles ») 

Recettes 2022 

 

Entreprise Objets Période Quantité PU 
MONTANT 
TOTAL HT 

Le Donge 

Ferrailles/Platinage 

Janv-22 32,00 112,00 3 584,00 € 

Févr-22 21,16 135,00 2 856,60 € 

Mars-22 33,00 200,00 6 600,00 € 

Avr-22 33,84 228,00 7 715,52 € 

Mai-22 23,88 140,00 3 343,20 € 

Juin-22 22,10 90,00 1 989,00 € 

Juil-22 37,04 90,00 3 333,60 € 

Août-22 37,48 90,00 3 373,20 € 

Sept-22 32,96 90,00 2 966,40 € 

Oct-22 26,96 93,00 2 507,28 € 

Nov-22 20,26 90,00 1 823,40 € 

Déc-22 13,72 90,00 1 234,80 € 

SOUS TOTAL Ferrailles   334,40 T.   41 327,00 € 

Batteries 
Janv-22 2,56 600,00 1 536,00 € 

Sept-22 3,72 600,00 2 232,00 € 

SOUS TOTAL Batteries   6,28 T.   3 768,00 € 

TOTAL 45 095,00 € 
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Repreneurs VALCOR Objets Qté en T. PU moyen 
MONTANT 
TOTAL HT 

CDL Papiers  385 50,00 20 847,15 € 

VERRRALIA Verre 1143 22,02 25 233,33 € 

VALORPLAST 

Mix PEHD-PP-PS 42 395,22 10 691,20 € 

Mix PET Clair Q7 96 722,50 70 362,05 € 

Mix PET Foncé Q8 17 190,04 3 244,33 € 

Film PE collectivité 34 0,00 0,00 € 

REVIPAC 

ELA 25 10,00 248,12 € 

Cartons 5.02 207 129,23 29 372,65 € 

Cartons 1,05 81 163,40 13 283,65 € 

GUYOT Acier Collecte Sélective 56 244,55 13 529,08 € 

AFFIMET Alu Collecte Sélective 9 599,21 5 479,08 € 

 TOTAL  2094 T   192 290,65 € 

 

 

 

Les montants dépendent des quantités revendues et des prix de reprise qui fluctuent 

selon les cours mondiaux des matières premières.  

 

 

 

 


